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[TRANSLATION – TRADUCTION]1

________
1 Translation provided by the Government of Romania – Traduction fournie par le Gouvernement de la Roumanie.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LA ROUMANIE ET LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE

La Roumanie et la République populaire de Chine, ci-après dénommées les « Parties 
contractantes », désireuses de renforcer leur collaboration dans le domaine de la lutte contre la 
criminalité, sont convenues, sur la base du respect de la souveraineté, de l’égalité et de la 
réciprocité, de conclure le présent Traité :

ARTICLE PREMIER. Obligation d’extrader

Les Parties contractantes s’engagent à se livrer réciproquement, sur demande, conformément 
aux dispositions du présent Traité, les personnes se trouvant sur leur territoire, afin de les 
sanctionner pénalement ou aux fins d’exécution de la peine.

ARTICLE 2. Infractions donnant lieu à extradition

1. Aux fins du présent Traité, les infractions donnant lieu à extradition désignent celles qui, 
selon la législation des deux Parties contractantes, sont passibles d’une peine d’emprisonnement 
d’au moins un an.

2. Si l’extradition est demandée en vue de l’exécution d’une peine prononcée pour un crime 
satisfaisant aux conditions énoncées au paragraphe 1, elle n’est recevable que si la durée de la 
peine d’emprisonnement à exécuter est d’au moins six mois.

3. La qualification d’une infraction comme punissable par les législations des deux Parties 
contractantes n’est pas subordonnée à l’appartenance de l’acte à la même catégorie d’infractions 
ou à la même terminologie dans les législations des Parties contractantes.

4. Si la demande d’extradition porte sur deux ou plusieurs infractions passibles d’une peine 
d’emprisonnement au titre de la législation des deux Parties contractantes, même si une seule 
d’entre elles remplit les conditions prévues au paragraphe 1 en ce qui concerne la durée de la 
peine, l’extradition peut également être accordée pour les autres infractions.

5. En ce qui concerne les infractions fiscales, l’extradition ne peut être refusée au motif que 
la législation de la Partie requise ne prévoit pas le même régime d’impôts et de taxes ou ne 
comporte pas le même type de réglementation en matière d’impôts et de taxes, de droits de douane 
ou de contrôle des changes que la législation de la Partie requérante.

ARTICLE 3. Cas dans lesquels l’extradition n’est pas admissible

L’extradition n’a pas lieu dans l’un des cas suivants :
a) si la personne dont l’extradition est demandée est citoyenne de la Partie requise ;
b) si l’infraction faisant l’objet d’une demande d’extradition est de nature politique 

selon la Partie requise ;
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c) si la Partie requise a des motifs sérieux de croire que la demande d’extradition 
formulée par la Partie requérante vise la mise en place d’un procès pénal ou 
l’exécution d’une peine pour des raisons de race, de religion, de nationalité ou 
d’opinions politiques, ou que la situation de la personne dont l’extradition est 
demandée sera compromise au cours de la procédure judiciaire pour l’une de ces 
raisons ;

d) si l’infraction faisant l’objet d’une demande d’extradition est une infraction militaire 
qui ne constitue pas également une infraction de droit commun ;

e) si, conformément à la législation de l’une des Parties contractantes, la personne dont 
l’extradition est demandée a acquis l’immunité de poursuite, de jugement ou 
d’exécution de la peine sur une base légale quelconque, y compris la prescription ou 
l’amnistie ;

f) si, avant la réception de la demande d’extradition, la Partie requise a engagé un 
procès pénal, rendu un jugement pénal définitif ou mis fin aux procédures pénales 
pour la même infraction contre la personne dont l’extradition est demandée.

ARTICLE 4. Cas dans lesquels l’extradition peut être refusée

L’extradition peut être refusée dans l’un des cas suivants :
a) si, conformément à la législation de la Partie requise, l’infraction a été commise en 

tout ou partie sur son territoire ou en un lieu assimilé à son territoire ;
b) si l’infraction n’a pas été commise sur le territoire de la Partie requérante et si la 

législation de la Partie requise ne prévoit pas d’action pénale pour une telle infraction 
commise en dehors de son territoire ;

c) si l’acceptation de la demande d’extradition porte atteinte aux principes 
fondamentaux de la législation de la Partie requise.

ARTICLE 5. Obligation d’engager des poursuites pénales

1. Si l’acte faisant l’objet d’une demande d’extradition constitue une infraction au regard de 
la législation de la Partie requise, mais que celle-ci a refusé l’extradition au titre des dispositions 
de l’alinéa a) de l’article 3 et de l’alinéa a) de l’article 4 du présent Traité, alors la Partie requise, à 
la demande de la Partie requérante, est tenue de saisir son autorité judiciaire compétente aux fins 
de poursuites pénales conformément à sa législation.

2. La demande de la Partie requérante est adressée par écrit, par les moyens prévus à 
l’article 6 du présent Traité, et accompagnée des documents et preuves visés à l’article 8 du 
présent Traité.

3. La Partie requise est tenue d’informer la Partie requérante de l’issue de la procédure dans 
les meilleurs délais.

ARTICLE 6. Mode de communication

Les Parties contractantes communiquent entre elles par la voie diplomatique, sauf dispositions 
contraires du présent Traité.
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ARTICLE 7. Langue utilisée

Dans le cadre de l’application du présent Traité, les Parties contractantes utilisent leurs 
propres langues officielles et joignent une traduction dans la langue officielle de l’autre Partie ou 
en anglais.

ARTICLE 8. Demande d’extradition et documents connexes

1. La demande d’extradition est impérativement formulée par écrit et comporte les 
renseignements suivants :

a) l’identification de l’autorité requérante ;
b) le nom, le prénom, la nationalité et les autres données connues concernant l’identité 

de la personne dont l’extradition est demandée, ainsi que le lieu où elle se trouve ;
c) la description de l’acte commis, y compris la date et le lieu de commission, ainsi que 

les dommages causés par l’infraction, le cas échéant ;
d) la qualification juridique de l’acte et la sanction prévue par la loi.

2. Les éléments suivants sont joints à la demande d’extradition :
a) dans la mesure du possible, une description de la personne dont l’extradition est 

demandée, ainsi que des photographies, des empreintes digitales et autres données, 
documents et informations susceptibles de déterminer l’identité, la citoyenneté et le 
lieu où se trouve la personne ;

b) les données et documents concernant le dommage ainsi que des éclaircissements 
éventuels sur sa nature, son montant et son importance ;

c) la copie des dispositions légales applicables ou un exposé de celles-ci, y compris en 
ce qui concerne les sanctions applicables, les délais de prescription de l’action pénale 
et de l’exécution de la sanction.

3. Si l’extradition est demandée pour des poursuites pénales ou un procès, l’original ou une 
copie du mandat d’arrêt ou tout autre document ayant la même validité est joint à la demande 
d’extradition.

4. Si l’extradition est demandée en vue de l’exécution de la peine, l’original ou une copie 
certifiée conforme de la décision judiciaire définitive ainsi des informations sur la durée de la 
peine restant à purger doivent être joints à la demande d’extradition.

La demande d’extradition et les documents connexes sont impérativement revêtus du sceau 
officiel des autorités compétentes, sans être soumis à l’obligation de légalisation.

ARTICLE 9. Informations complémentaires

Si la Partie requise estime que les informations ou les documents joints à la demande 
d’extradition ne sont pas suffisants, elle peut demander à la Partie requérante de les compléter 
dans un délai de 60 jours. Ledit délai peut être prolongé de 15 jours supplémentaires sur demande 
motivée de la Partie requérante. Si la Partie requérante ne peut pas fournir les informations ou les 
documents dans ledit délai, elle est considérée comme renonçant à la demande. Le cas échéant, la 
personne arrêtée faisant l’objet d’une demande d’extradition est libérée. Cela n’empêche pas la 
Partie requérante de faire une nouvelle demande, avec le même objet.
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ARTICLE 10. Arrestation en vue d’une extradition

Dès réception de la demande d’extradition, la Partie requise prend des mesures immédiates 
pour arrêter la personne dont l’extradition est demandée, sauf dans les cas où l’extradition n’a pas 
lieu au titre du présent Traité.

ARTICLE 11. Arrestation provisoire

1. En cas d’urgence, la Partie requérante peut demander à la Partie requise d’arrêter 
provisoirement la personne dont l’extradition est demandée, avant réception de la demande 
d’extradition. Cette demande peut être formulée par écrit, soit par la voie diplomatique, soit par 
l’intermédiaire de l’organisation Interpol, en utilisant tout moyen de communication accepté par la 
Partie requise.

2. La demande d’arrestation provisoire comporte : les données visées au paragraphe 1 de 
l’article 8 du présent Traité et la mention indiquant que le mandat d’arrêt a été émis ou que la 
condamnation définitive a été prononcée, ainsi qu’une déclaration attestant que la demande 
d’extradition sera présentée dans les meilleurs délais.

3. La Partie requise notifie immédiatement à la Partie requérante les modalités de règlement 
de la demande.

4. Si la demande d’extradition et les documents prévus à l’article 8 du présent Traité ne sont 
pas présentés par la Partie requérante dans les 30 jours suivant l’arrestation de la personne, celle-ci 
est remise en liberté. Ladite période de 30 jours peut être prolongée une fois de 15 jours au 
maximum, sur demande motivée de la Partie requérante.

5. La libération n’exclut pas une nouvelle arrestation, ni une extradition, si la demande 
d’extradition et les documents connexes sont présentés ultérieurement.

ARTICLE 12. Remise de la personne extradée

1. La Partie requise notifie immédiatement à la Partie requérante la décision prise quant à la 
demande d’extradition.

2. En cas de refus total ou partiel de la demande d’extradition, la Partie requise en 
communique les raisons à la Partie requérante.

3. Si la demande d’extradition est acceptée, la Partie requise fixe un délai raisonnable pour 
la remise, au cours duquel les deux Parties contractantes conviennent de la date et du lieu ; 
parallèlement, la Partie requise communique à la Partie requérante des informations sur la durée 
de la détention de la personne aux fins d’extradition.

4. Si la Partie requérante ne reçoit pas la personne recherchée dans un délai de 15 jours à 
compter de la date fixée pour la remise, elle est considérée comme ayant renoncé à la demande 
d’extradition. La Partie requise libère la personne arrêtée et peut refuser une nouvelle demande 
d’extradition pour la même infraction.

5. Si l’une des Parties contractantes n’a pas été en mesure, pour des raisons indépendantes 
de sa volonté, de remettre ou de prendre en charge la personne dont l’extradition est demandée 
dans le délai imparti, alors ladite Partie contractante est tenue d’en informer l’autre Partie 
contractante en temps utile. Les Parties contractantes conviennent d’une nouvelle date de remise.
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ARTICLE 13. Report de la remise et remise temporaire

1. Si la personne dont l’extradition est demandée est impliquée dans une procédure pénale 
en cours, si elle a été condamnée ou purge une peine pour une autre infraction que celle pour 
laquelle l’extradition est demandée sur le territoire de la Partie requise, alors la Partie requise peut 
reporter la remise de la personne jusqu’à la fin du procès, jusqu’à la pleine exécution de la peine 
ou jusqu’à la mise en liberté avant échéance. La Partie requise informe immédiatement la Partie 
requérante du report.

2. Si le report de la remise visé au paragraphe 1 risque d’entraîner l’accomplissement du 
délai de prescription de l’action pénale ou de nuire à l’instruction des faits, la Partie requise peut 
remettre temporairement la personne dont l’extradition est demandée, à la demande de la Partie 
requérante.

3. La personne remise temporairement est immédiatement renvoyée à la Partie requise, 
après que celle-ci a accompli les actes de procédure correspondants.

ARTICLE 14. Répétition de l’extradition

Si la personne extradée se soustrait aux poursuites, au jugement ou à l’exécution de la peine et 
revient volontairement sur le territoire de la Partie requise, celle-ci peut, à la demande de la Partie 
requérante, extrader à nouveau ladite personne. Le cas échéant, la Partie requérante n’a plus à 
présenter les documents visés à l’article 8 du présent Traité.

ARTICLE 15. Demandes d’extradition de plusieurs États

Si l’extradition d’une même personne est demandée simultanément par plusieurs États, y 
compris la Partie requérante, soit pour le même fait, soit pour des faits différents, la Partie requise 
décide vers quel État elle extrade ladite personne, en tenant compte de toutes les circonstances et, 
en particulier, des relations conventionnelles, de la gravité et du lieu de commission des 
infractions, de la date des demandes, de la citoyenneté de la personne poursuivie et de la 
possibilité d’une extradition ultérieure vers un autre État.

ARTICLE 16. Règle de la spécialité

La Partie requérante ne peut pas tenir la personne extradée pénalement responsable, ni la 
soumettre à l’exécution de la peine ou à une autre limitation de liberté, pour une infraction 
commise avant la remise, autre que celle pour laquelle l’extradition a été demandée, ou ne peut pas 
la remettre à un État tiers, sauf dans les cas suivants :

a) la Partie requise a donné son accord. À cette fin, la Partie requérante présente, par les 
moyens visés à l’article 6, une demande écrite, accompagnée des documents visés à 
l’article 8 du présent Traité et d’un procès-verbal contenant la déclaration de la 
personne extradée. Le consentement peut être donné si l’infraction pour laquelle il 
est demandé est elle-même passible d’extradition conformément au présent Traité ;

b) bien qu’elle en ait eu la possibilité, la personne extradée n’a pas quitté le territoire de 
la Partie requérante dans un délai de 30 jours à compter de la fin du procès pénal et, 
en cas de condamnation, à compter de l’exécution de la peine ou si elle retourne 
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volontairement sur le territoire de cette dernière Partie. Ce délai ne comprend pas la 
période pendant laquelle la personne extradée n’a pas pu quitter le territoire de la 
Partie requérante pour des raisons indépendantes de sa volonté.

ARTICLE 17. Transmission d’objets

1. À la demande de la Partie requérante, la Partie requise s’engage à transmettre, dans les 
limites prévues par sa législation, les biens et objets de valeur qui ont été acquis par la personne 
extradée dans le cadre des infractions ayant motivé l’extradition, ainsi que les biens et objets de 
valeur pouvant servir d’éléments de preuve.

2. Après l’acceptation de l’extradition, les biens et objets de valeur visés au paragraphe 1 
sont transférés même si l’extradition du criminel ne peut avoir lieu en raison de son décès, de son 
évasion ou d’autres causes.

3. Si les biens et objets de valeur mentionnés au paragraphe 1 sont nécessaires à la Partie 
requise comme éléments de preuve dans une autre affaire pénale, leur transmission peut être 
différée jusqu’à la fin du procès en question ou ils peuvent être remis à condition qu’ils soient 
restitués. La Partie requise en informe la Partie requérante.

4. Les droits de la Partie requise ou de tiers sur les biens et objets de valeur visés au 
paragraphe 1 restent intacts. Les objets bénéficiant desdits droits sont restitués à la Patrie requise à 
l’issue de la procédure, dès que possible et sans frais.

ARTICLE 18. Transit

1. Chacune des Parties contractantes autorise, à la demande de l’autre Partie contractante, le 
transport sur son territoire des personnes extradées vers l’autre Partie contractante par un État 
tiers. En cas de transit par avion, sans atterrissage, sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
l’accord de cette dernière n’est pas nécessaire.

2. La demande de transit est transmise par la voie visée à l’article 6 du présent Traité. Celle-
ci est formulée par écrit et accompagnée des documents visés à l’article 8 du présent Traité.

3. La Partie requise peut refuser le transit si la personne ne peut être extradée conformément 
aux dispositions du présent Traité.

ARTICLE 19. Renseignements

La Partie requérante communique à la Partie requise des renseignements concernant le procès 
pénal ou l’exécution de la peine, ainsi que la réextradition de la personne vers un pays tiers.

ARTICLE 20. Droit applicable au traitement des demandes d’extradition

Sous réserve des dispositions du présent Traité, la Partie requise traite les demandes 
d’extradition conformément à sa législation.
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ARTICLE 21. Dépenses

1. La Partie requise supporte les frais d’extradition sur son territoire jusqu’à la remise de la 
personne extradée.

2. Les frais de transit sont à la charge de la Partie requérante.

ARTICLE 22. Résolution des litiges

Tout différend relatif à l’interprétation et à l’application du présent Traité est réglé par la voie 
diplomatique.

ARTICLE 23. Ratification et entrée en vigueur du Traité

Le Traité est soumis à ratification et entre en vigueur le trentième jour suivant l’échange des 
instruments de ratification. Les instruments de ratification sont échangés à Beijing.

ARTICLE 24. Validité du Traité

1. Le présent Traité est conclu pour une durée illimitée. Le Traité cesse de s’appliquer après 
l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de la notification, par écrit et par la voie 
diplomatique, de sa dénonciation par l’une des Parties contractantes.

2. Les dispositions du présent Traité s’appliquent également aux demandes d’extradition 
formulées avant la date de dénonciation de sa validité.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires des deux Parties contractantes ont signé le présent 
Traité. 

FAIT à Bucarest le 1er juillet 1996 en deux exemplaires en langues roumaine et chinoise, les 
deux textes faisant également foi.

Pour la Roumanie :
[SIGNÉ]

Pour la République populaire de Chine :
[SIGNÉ]

Traduction officielle du roumain
Felix Zaharia, directeur

Direction des traités internationaux
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES


